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CHAPITRE 1. Contexte règlementaire de la modification 

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
La procédure de modification est encadrée par les articles L.153-36 à L.153-44 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

¶ Article L153-36 

« {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-омΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

est modifié lorsque ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻu la commune décide de 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ou le programme 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ : 

¶ Article L153-41 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 

Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ :  

1° Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construcǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

оϲ {ƻƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ; 

пϲ {ƻƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-9 du présent code. » 

 

Par arrêté en date du 14 octobre 2021, Madame le Maire de la commune de Saint-André-les-Vergers a 

engagé la procédure de modification n°8 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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CHAPITRE 2. Objectifs de la modification du PLU 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦Ǌōanisme concerne le règlement graphique, le règlement littéral et les 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞnagement et de Programmation. 

Protection du patrimoine de la commune 

LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre de la présente évolution, de préserver les constructions par une identification dans le zonage avec des 

règles spécifiques de protection, dans les dispositions générales du règlement littéral. Des fiches patrimoine 

sont aussi créées, elles répertorient les éléments protégés avec une photo et les localisent sur un plan. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƛǘǘŞǊŀƭ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

architectural devra être préservé. 

LE PATRIMOINE NATUREL 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ 

et afin de préserver les Espaces Boisés Classés existants, une trame de protection a été mise en place afin 

que les constructions ne puissent pas se rapprocher des boisements. Ainsi, en éloignant les constructions, les 

ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ όŎƘǳǘŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇŀǊ 

exemple). Le règlement graphique identifie les secteurs de protection des EBC et le règlement littéral impose 

des règles pour les constructions. 

Une identification de linéaires naturels (Rue Gilbert Médéric) et ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (extension de la trame 

préservant la ripisylve Rue des Frères Gillet) Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de protéger ce patrimoine naturel mais urbain en conservant des espaces de verdure. Les dispositions 

générales du règlement littéral sont complétées pour protéger ces éléments. 

 

/ŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ du Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de 

ƭΩ!ǳōŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

urbaine, architecturale et paysagère des développements, des opérations et des constructions se traduit 

dans le PLU par la préservation de ce patrimoine local. 

 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎŜ ǎŀƛǎƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ au risque 

de remontée de nappe auquel elle est exposée. 

Ainsi, deux parties de la zone UCA, au Nord-Est de la commune et Rue de la Croix Blanche, ont été reclassées 

en zone UCB. Afin de prendre en compte un secteur particulièrement soumis au risque de remontée de 

ƴŀǇǇŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation a été créée Rue des Frères Gillet.  
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Dans les zones UB, UCA et UCB qui sont les parties les plus anciennes et les plus denses de la commune, les 

règles sur les espaces verts pour les constructions collectives et individuelles ŞǾƻƭǳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊΣ ŀǳ 

ƳƛƴƛƳǳƳΣ мр҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǾŜǊǘǎΣ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΦ !ǾŜŎ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞs, les infiltrations seront nécessairement plus aisées.  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ espaces communs, imposent une infiltration des eaux à la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳpact sur les 

constructions existantes situées à proximité. 

 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ 

ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ risques. La modification du PLU 

est tout à fait compatible avec cette orientation du document supra-communal. 

 

Prendre en compte les enjeux locaux 

LES TOITURES-TERRASSES 

Actuellement, le règlement du PLU permet de créer des toitures terrasses. La commune souhaite interdire 

leur accessibilité. En effet, compte-tenu des enjeux de limitation de la consommation foncière et donc de la 

taille plus réduite des parcelles, les vis-à-vis sont de plus en plus importants et des problématiques de 

voisinage sont apparuesΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

LES PISCINES 

Le recul actuel des piscines par rapport aux limites séparatives semble insuffisant car elles génèrent des 

problématiques de voisinage. Le recul passe donc de 2,00 mètres à 3,00 mètres. Ce recul permet aussi de 

limiter les enjeux liés aux affouillements des sols. En imposant un éloignement des limites séparatives, la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇhes. 

LE STATIONNEMENT 

Le stationnement est toujours un enjeu important pour les villes. Le stationnement des visiteurs dans les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ pas, actuellement, règlementé. La commune a souhaité 

faire évoluer cela afin de limiter les voitures stationnées sur les voies et emprises publiques. En outre, des 

bornes électriques devront être mises en place. Elles répondent aux objectifs de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre. 

Le stationnement des logements étudiants est aussi un enjeu. La proximité de Saint-André-les-Vergers avec 

les universités et écoles supérieures entraine une demande pour ce type de logements et, de ce fait, des 

problématiques de stationnement. Lorsque les logements sont collectifs, des places visiteurs seront aussi 

imposées. 

Une précision est aussi faite sur le rattachement des maisons de retraites publiques ou privées. Elles seront 

similaires à celles édictées pour les établissements hospitaliers et les cliniques. Il faut noter que pour les 

établissements hospitaliers et cliniques, des places de stationnement seront imposées pour les cabinets de 

consultations. En effet, ceux-ci génèrent des besoins spécifiques de stationnement. 
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LES VOIRIES 

5ŀƴǎ ƭΩh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ9ŎƘŜƴƛƭƭȅΣ ƭŀ largeur des voiries est règlementée selon leur importance (primaire, 

secondaire ou tertiaire). La largeur de la chaussée des voiries primaires passe donc de 6 à 5,50 mètres afin 

de limiter la vitesse. LΩŜƳǇǊƛǎŜ elle-même ne diminue pas, permettant ainsi de pouvoir mettre en place des 

pistes cyclables ou encore des voies piétonnes. 

Les voiries secondaires en sens unique sont rendues possibles. La largeur de la chaussée sera alors de 3 

mètres.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƳposant des stationnements drainants 

ǎǳǊ ƭΩh!tΦ 

LE CONE DE VUE 

Le déplacement, de quelques mètres, du cône de vue doit permettre de le préserver et de prendre en compte 

la topographie de la commune. Sa localisation future est plus adaptée au contexte local. 

LES PROJETS  

La modification permet de prendre en compte, par le biais de la création des emplacements réservés, les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜs vertsΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ǇǳōƭƛŎǎΧ 

 

/ǊŞŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎcueil des personnes âgées et/ou des personnes en 
situation de handicap 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

personnes âgées ou les personnes en situation de handicap. Un secteur est créé afin que ce type de 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ wƻǳǘŜ ŘΩ!ǳȄŜǊǊŜΣ Ŝƴ 

Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŀŘŀǇǘŞŜΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

en commun, des commerces et des établissements de santé. Afin de préserver cet espace, des plantations 

devront être créées autour du projet. 

Le zonage et le règlement littéral sont modifiés pour permettre de prendre en compte de potentiels projets 

avec notamment une limitation de la hauteur des constructions dans ce secteur ou encore ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ 

des plantations. 

 

/ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ǿƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

petits logements dans les centralités et à proximité des équipements, des services, du réseau de transports 

collectifs et éviter une implantation éloignée en périphérie. 
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Mettre à jour le règlement 

[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ нллрΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ς Accès et voirie des zones UCA et UCB, 

il est fait mention des divisions parcellaires effectuées avant 2005. La modification impose une emprise du 

passage de 6,00 mètres et supprime la ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ пΣлл ƳŝǘǊŜǎΦ 

La règle est donc la même pour toutes les zones. 
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CHAPITRE 3. Contenu détaillé de la modification 

3.1 Evolution du règlement graphique 

Le règlement graphique (zonage) évolue : 

¶ Une partie de la zone UCA est reclassée en zone UCB afin de prendre en compte les risques liées aux 

remontées de nappe ; 

¶ Des emplacements réservés sont créés pour permettre à la commune de réaliser des aménagements 

Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ; 

¶ La protection du patrimoine naturel et architectural est améliorée ; 

¶ Un secteur UCBa est créé pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

handicap, sur des parcelles initialement classées en zone UYB ; 

¶ Le cône de vue identifié dans le t[¦ Ŝǎǘ ŘŞǇƭŀŎŞ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

topographie de la commune. 

3.1.1 Reclassement en zone UCB Avenue du Président Wilson et Rue des Frères Gillet 

3.1.1.1 Plan de zonage initial (extrait) 
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3.1.1.2 Plan de zonage modifié (extrait) 
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3.1.2 Reclassement en zone UCB Rue de la Croix Blanche 

3.1.2.1 Plan de zonage initial (extrait) 

 

3.1.2.2 Plan de zonage modifié (extrait) 
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3.1.3 Protection des espaces boisés classés 

3.1.3.1 Plan de zonage initial (extrait) 
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3.1.3.2 Plan de zonage modifié (extrait) 
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3.1.4 Identification du patrimoine architectural 

3.1.4.1 Plan de zonage initial (extrait) 
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3.1.4.2 Plan de zonage modifié (extrait) 
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3.1.5 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/.ŀ 

3.1.5.1 Plan de zonage initial (extrait) 

 

3.1.5.2 Plan de zonage modifié (extrait) 
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3.1.6 Extension de la trame pour les espaces verts à réaliser ou à protéger 

3.1.6.1 Plan de zonage initial (extrait) 
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3.1.6.2 Plan de zonage modifié (extrait) 
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3.1.7 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲо ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏréation de stationnements non 

perméables ou éco-aménageables  

3.1.7.1 Plan de zonage initial (extrait) 

 

3.1.7.2 Plan de zonage modifié (extrait) 
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3.1.8 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲп ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜΣ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

3.1.8.1 Plan de zonage initial (extrait) 

 

3.1.8.2 Plan de zonage modifié (extrait) 

 



Commune de Saint-André-les-Vergers Modification du PLU- Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21011011 - 13/06/2022 21 

 

3.1.9 Création de ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲр ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏréation de stationnements non 

perméables ou éco-aménageables Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ 

3.1.9.1 Plan de zonage initial (extrait) 

 

3.1.9.2 Plan de zonage modifié (extrait) 
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3.1.10 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲс ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞcole municipale des arts 

Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎ ό9a![ύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ de stationnements non perméables ou 

éco-aménageables 

3.1.10.1 Plan de zonage initial (extrait) 

 

3.1.10.2 Plan de zonage modifié (extrait) 

 


























































































































